
AFFECTION DE

LONGUE DURÉE

À quoi sert mon protocole de soins ?
Mon médecin a donc complété un formulaire de prise en charge, appelé protocole de soins. Ce protocole de soins permet une 
meilleure coordination entre les différents médecins qui me suivent, qu’ils soient généralistes ou spécialistes. Il permet 
également de connaître l’ensemble des actes et des prestations qui sont pris en charge à 100 %* dans le cadre de mon ALD.

Comment est-il établi ?
Le protocole de soins est établi par mon médecin traitant, éventuellement en concertation avec les autres professionnels 
de santé qui interviennent dans le suivi de ma maladie ;
il est ensuite étudié par l’Assurance Maladie qui donne son accord pour la prise en charge à 100 %* d’une partie 
ou de la totalité des soins et des traitements liés à ma maladie ;
mon médecin traitant me remet un exemplaire (volet «patient») et me donne toutes les informations dont j’ai besoin  
à l’occasion d’une consultation. 

Cet accord et cette prise en charge à 100 %* peuvent être réexaminés à tout moment par l’Assurance Maladie 
en fonction de mon état de santé.

Quel est le médecin qui doit me suivre ? 
Je peux choisir comme médecin traitant à déclarer auprès 
de l’Assurance Maladie, le médecin qui me suit le plus souvent dans 
le cadre de mon ALD. Habituellement, il s’agit de mon médecin 
généraliste, parfois d’un médecin spécialiste. Si mon diagnostic est 
fait à l’hôpital, en clinique ou lors d’une urgence, un médecin 
spécialiste peut établir exeptionnellement un protole de soins.

Le protocole de soins, mon formulaire de prise en charge
Mon médecin traitant a établi une demande de prise en charge à 100 %*  
pour les soins et les traitements liés à mon Affection de longue durée (ALD). 
Pour ce faire, il a complété un formulaire appelé protocole de soins. 
Pour bien comprendre l’utilité et le fonctionnement de mon protocole 
de soins, voici des informations pratiques élaborées avec les associations de patients.

Mon protocole de soins
“en pratique”

* �Sur la base du tarif de la Sécurité Sociale. La fiche 2 « Je m’informe sur les dépenses de santé liées à mon Affection de longue durée (ALD) » 
me donne toutes les informations pour comprendre ce qui est pris en charge à 100 %.

J’Y PENSE  
Pour simplifier mes démarches,  

je garde toujours ma carte Vitale sur moi.
Si le protocole de soins a été réalisé en ligne  
par mon médecin traitant, il me suffit de présenter  
ma carte Vitale aux autres médecins que je consulte 
pour qu’ils puissent accéder aux informations 
contenues dans mon protocole de soins.
Je mets régulièrement à jour ma carte Vitale. 
Pour cela, je me rends chez mon pharmacien 
ou j’utilise les bornes installées dans ma caisse 
d’assurance maladie.

Mon médecin traitant est 
au cœur de ma prise en charge. 

C’est lui qui me suit au quotidien pour 
l’ensemble de mes affections et assure 
la coordination de mes soins. Je suis 
ainsi bien suivi(e) et bien soigné(e).
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Pour trouver les coordonnées d’un professionnel de santé, 
je me connecte sur

l’annuaire
santé d’



Le contenu
de mon protocole de soins

Pour en
savoir plus...

Mon protocole de soins est personnel 
et confidentiel.
Je le présente uniquement aux médecins qui me soignent 
ou au médecin conseil de l’Assurance Maladie.
Je ne suis tenu(e) de divulguer les données qu’il contient 
ni à mon employeur, ni à ma banque, ni à mon assureur, 
même s’ils me le réclament.
Si je le souhaite, je peux aussi demander à ma caisse 
d’assurance maladie de retirer la mention « prise en charge  
à 100 %* » présente sur l’attestation papier de ma carte Vitale.

.

Je retrouve toutes les informations 
dont j’ai besoin sur

L'ASSURANCE MALADIE EN LIGNE

Comment lire mon protocole de soins ?
Avec mon accord, le médecin mentionne 
les informations concernant la ou 
les maladies prises en charge à 100 %.
Pour les maladies les plus fréquentes et en 
fonction du diagnostic indiqué dans la partie 1, 
je peux me référer aux recommandations 
de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour 
connaître les actes et les prestations 
nécessaires au traitement et au suivi  
de ma maladie.
Ces recommandations sont disponibles 
sur le site de la HAS (www.has-sante.fr). 

Pour certaines maladies, ces informations 
sont indiquées dans la partie 2. 
Mon médecin traitant précise si la prise 
en charge de mon ALD nécessite 
le recours à des médecins spécialistes. 

Certains actes et prestations prescrits dans 
la partie 2 par mon médecin traitant peuvent 
être revues ou refusées par l’Assurance 
Maladie et expliquées dans la partie 3. Seul 
le médecin conseil de l’Assurance Maladie 
peut intervenir dans cette partie, après 
concertation avec mon médecin traitant. 

Le formulaire est établi pour une durée 
déterminée fixée par l’Assurance Maladie. 
Cet accord et cette prise en charge 
à 100 %* peuvent être réexaminés 
à tout moment par l’Assurance Maladie 
en fonction de mon état de santé. 

À échéance, il pourra être renouvelé en fonction de mon état de santé.

L’identification du médecin qui a établi mon protocole de soins.
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Lors de mes différents rendez-vous médicaux, 
j’ai toujours sur moi le volet « patient » que mon 
médecin traitant m’a remis. C’est ce volet qui facilite 
la coordination des soins dont j’ai besoin dans le 
cadre de mon ALD, notamment pour les médecins 
spécialistes que je consulte. 

BON À SAVOIR
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•

Adresse : 

Numéro d'immatriculation

•

Personne recevant les soins

Date de naissance de la personne recevant les soinsIdentification de l’assuré(e) Nom et prénom de l'assuré(e) :  
Numéro d'immatriculation de l'assuré(e)

Identification de la personne recevant les soins 
      

  ,  

���������No� m��  et pr�énom   :(nom de famille (de naissance) suivi du nom d'usage (facultatif et s'il y a lieu))

(nom de famille (de naissance) suivi du nom d'usage (facultatif et s'il y a lieu))

(à remplir si la personne recevant les soins n’est pas l’assuré(e))




(si ce numéro n'est pas connu, remplissez la ligne suivante)

Code postal                                   Commune :

cerfa

 

▶

POUR BENEFICIER DES PRESTATIONS DEMANDEES, 

▶

VOUS DEVEZ SUIVRE LES TRAITEMENTS ET MESURES
DE TOUTE NATURE PRESCRITS PAR VOTRE MEDECIN
(cf. notice au verso).

Cachet du service médical

��Protocole valable jusqu'au
Identification du médecin et de la structure dans laquelle il exerce

Critères diagnostiques et plan de soins prévu

Observations du service médical

S 3501d
PDS-PRE

La loi rend passible d’amende et/ou emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations en vue d’ob

313-1 ��313-3, 433-19, 441-1 et suivants du code pénal).
En outre, l’inexactitude, le caractère incomplet des déclarations ou l’absence de déclaration d’un changement de situation dans le but d'obtenir le versement de prestations indues, peuvent

faire l’objet d’une pénalité financière en application de l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale. 

Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux données qui vous concernent. Ces droits s'exercent

auprès du Directeur de votre caisse d'assurance maladie.

tenir ou de tenter d’obtenir des avantages indus (art�����

Protocole de soins

Si�gnature :

(raison sociale du cabinet, de l'établissement, du centre de référence et adresse) 

(AM, Finess ou Siret) 

��������

N° de la structure
Protocole établi le

�������� o� m   :N

Identifiant

�Prénom   :

(n° RPPS) 

Information(s) concernant la(les) maladie(s)
(à remplir par le médecin, après l'accord du malade (article R. 4127-35 du code de la santé publique))

N'OUBLIEZ PAS DE PRESENTER CE DOCUMENT A TOUT 
MEDECIN CONSULTE. 

Articles L. 324-1, L. 160-14-3° et 4° et D. 160-4 du code de la sécurité sociale)

(

par le médecin au patient

volet 3 à remettre

après avis du service médical
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* �Sur la base du tarif de la Sécurité Sociale. La fiche 2 « Je m’informe sur les dépenses de santé liées à mon Affection de longue durée (ALD) » 
me donne toutes les informations pour comprendre ce qui est pris en charge à 100 %.


